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Charte du Groupe de Travail Synergrid 
 

Principes Généraux 

La présente Charte décrit le cadre dans lequel le Groupe de Travail (Product Design Group) 

entend collaborer à la cocréation d’un Produit.  

La cocréation consiste à développer un Produit en impliquant activement toutes les parties 

prenantes, afin d’assurer que le résultat (c.-à-d. le Produit) est en ligne avec les besoins des 

acteurs de marché et l’usage considéré. 

Le cas échéant ledit produit peut également faire l’objet d’une Consultation formelle 

découlant de la régulation applicable.  Dans ce cas de figure, les livrables fournis par le Groupe 

de Travail constitue un intrant favorisant une consultation efficace et efficiente 

 

Product Design Group 

Le Groupe de Travail (Product Design Group) est constitué afin de cocréer un Produit 

déterminé.  Ce travail de cocréation est fondé sur : 

1. Le cadre régulatoire applicable ; 

2. Le cadre de référence établi par les Gestionnaires de Réseaux de Distribution 

(GRDs). 

 

Cadre de Référence 

Pour chaque Produit considéré, les GRDs établiront un Cadre de Référence commun destiné à 

servir de base aux activités du Groupe de Travail (Product Design Group) 

Ce Cadre de Référence Commun : 

1. Décrit les Objectifs globaux visés par le développement du Produit1; 

2. Etablit des lignes directrices et fixe des limites au Périmètre du Produit; 

3. Fixe le Calendrier et les Priorités de développement du Produit; 

4. Définit, le cas échéant, des Sous-Produits (i.e.: des composants ou des particularités 

liées à des régulations ou des cas d’usage (use cases) spécifiques, etc.) et les Fiches de 

ces Sous-Produits correspondantes reprenant leurs spécifications détaillées ; 

 
1  Dans la mesure du possible ces objectifs seront décrits conformément à l’approche “SMART”: 

(Specific, Measurable, Achievable, Relevant and Time bound), à savoir qu’ils seront : Spécifiques, 

Mesurables, Atteignables, Pertinents et Temporellement définis. 
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5. Décrit, le cas échéant, la façon selon laquelle le Groupe de Travail doit traiter les 

différents Sous-Produits en termes de priorité et de planning ; 

6. Définit le liste (minimale) des Livrables attendus. 

Dans un contexte en transition, d’innovation, où tant les régulations que les besoins des clients 

et parties prenantes évoluent, il n’est pas possible d’établir dès à présent tous les Sous-Produits 

avec leurs spécifications détaillées.  Les GRDs disposent dès lors de la possibilité de fournir 

des Sous-Produits additionnels (avec la Fiche reprenant les spécifications détaillées et le 

Calendrier de Travail associé) au Groupe de Travail (Product Design Group). 

 

Responsable Produit (Product Owner) 

Pour chaque Produit, les GRDs désigneront un Responsable Produit (Product Owner).  Le 

Responsable Produit dispose d’une compréhension approfondie du Cadre de Référence 

Commun établit par les GRDs.  Il est membre du Groupe de Travail dans lequel il assume les 

responsabilités suivantes : 

1. Assurer que le Groupe réalise ses travaux en accordance avec le Cadre de Référence ; 

2. Orienter les débats et les travaux en termes de contenu lorsque cela est nécessaire ; 

3. Prendre les décisions utiles lorsque c’est nécessaire afin de permettre aux travaux de 

cocréation du Produit d’avancer.  Lorsqu’un consensus n’est pas possible endéans des 

délais compatibles avec le planning global, l’approche du « consentement2; » sera 

privilégiée ; 

4. Prépare, consolide, finalise les éléments de contenu permettant les - ou résultant des - 

activités du Groupe de Travail : notes de conception, analyses, documents et 

questionnaires destinés à la consultation, etc. 

 

Facilitateur du Groupe de Travail 

Les activités du Groupe de Travail bénéficient de l’appui d’un Facilitateur mandaté par 

Synergrid.  Le rôle du Facilitateur consiste à assurer que la présente Charte est respectée pour 

ce qui concerne les aspects relatifs aux processus.  En particulier le rôle du facilitateur 

comprend les tâches suivantes (liste non exhaustive) : 

  

 
2  Alors que dans une approche basée sur le consensus, l’approbation d’une proposition par chacun 

des participants est recherchée, l’approche basée sur le consentement procède par adaptation de la 

proposition de manière à ce qu’aucun des participants n’ait d’objection majeure vis-à-vis de celle-ci.  



 

3 

 

1. Faciliter et opérer le suivi des activités du Groupe de Travail : 

a. Préparer et procéder au suivi des réunions (agenda, invitations, procès-

verbaux, etc.) ; 

b. Procéder au suivi du planning de développement du Produit et à la 

gestion du temps durant les réunions ; 

c. Opérer le suivi des objectifs (SMART) pour le Produit ; 

d. Assurer la participation harmonieuse des différents membres du 

Groupe de Travail, et veiller à la prise en compte adéquate des 

contributions des participants L1 (cf. ci-dessous) ; 

e. Favoriser un esprit de cocréation, et permettre à chaque participant L2 

(cf. ci-dessous) de contribuer activement dans une atmosphère 

bienveillante et respectueuse. 

2. Assister le Responsable Produit (Product Owner) dans ses tâches : 

a. Afin d’assurer que le Groupe réalise ses travaux en accordance avec le 

Cadre de Référence, le facilitateur informe le Groupe et le Responsable 

Produit des déviations qu’il observe vis-à-vis de ce cadre ; 

b. Afin de favoriser la prise de décision, le Facilitateur appuie le 

Responsable Produit et/ou le Groupe de Travail pour mettre en œuvre 

l’approche du consentement lorsqu’un consensus ne peut être atteint 

dans des délais compatibles avec le planning ; 

c. Pour la préparation, la consolidation, la finalisation des éléments de 

contenu permettant ou résultant des activités du Groupe de Travail, le 

Facilitateur appuie le Responsable Produit lorsque c’est nécessaire. 

 

Langue du Groupe de Travail 

Les langues de travail retenues pour les activités du Groupe de Travail sont le Néerlandais et 

le Français.  Afin d’éviter des coûts liés à la traduction, les documents et contributions écrites 

en langue anglaise seront également acceptés. 

 

Site Internet de Synergrid 

Le Groupe de Travail est géré par Synergrid de manière Transparente.  Le Cadre de Référence, 

la liste des participants au Groupe de Travail (avec leurs rôle L1 et L2 décrits ci-dessous) et 

toute la documentation produite par le Groupe de Travail sera publiée sur le site Internet de 

Synergrid à l’adresse www.synergrid.be/index.cfm?PageID=20931 

  

about:blank
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Participants au Groupe de Travail 

Toute partie intéressée peut s’inscrire comme membre du Groupe de Travail et choisir un des 

deux rôles définis ci-après : 

➢ Participant L1 : le membre s’étant enregistré comme participant L1 est activement 

informé de la disponibilité de toute documentation relative aux activités du Groupe de 

Travail : Notes de conceptions (versions de travail et finale), Comptes-rendus de 

réunions, Contribution des parties prenantes , etc.  Sur la base d’une liste de diffusion 

(email) gérée par Synergrid, les participants L1 sont informés de tout nouvel élément 

publié sur le site Internet Synergrid.  Bien qu’une contribution ne soit pas explicitement 

attendue des participants L1, ceux-ci peuvent envoyer les éléments qu’ils jugent utiles 

au Groupe de Travail.  Dans ce cas, les contributions peuvent être envoyées à l’adresse 

email marketconsultation@synergrid.be.  Ces contributions seront publiées sur le site 

Internet de Synergrid.  Le Facilitateur veillera à ce que ces contributions soient 

adéquatement prises en compte dans le cadre des activités du Groupe de Travail. 

➢ Participant L2 : en complément des caractéristiques applicables aux participants L1, il 

est attendu du membre s’inscrivant comme participant L2 qu’il contribue activement à 

la cocréation du Produit.  Le participant L2 est dès lors : 

o Invité à chacune des réunions du Groupe de Travail et engagé à faire des efforts 

raisonnables pour participer régulièrement à celles-ci ; 

o Invité à fournir proactivement des contributions pertinentes pour participer à 

la cocréation du Produit ; 

o Invité à fournir ses contributions sous forme constructive, à savoir en termes de 

suggestions et de recommandations pour favoriser une cocréation de Produit 

efficace et efficiente. 

En vue de l’amélioration continue du processus de cocréation, les deux types de participants 

(L1 et L2) sont invités à fournir leur feedback à Synergrid. 

Les participants souhaitant s’inscrire au Groupe de Travail complètent et soumettent 

le formulaire disponible à l’adresse https://forms.gle/8f2SC2edzu58JjnY6 

 

about:blank
https://forms.gle/8f2SC2edzu58JjnY6

